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Bureau du C.R.C.K.N.A. 
Mercredi 1er février 2023 

Teams – 17h00 
 

Participants : Philippe Vallaeys, Ronan Tastard, Alain Simon, François Desclaux, Daniel 
Lafitte, Patrick Bechtold 

Techniciens : Catherine Aderkaoui, Yves Narduzzi, François Grehan, Dominique Laurent, 
Dominique Massicot, Marceau Faget 
 
 

Ouverture du bureau par Alain Simon 
 

 

Présentation dossier Région 2023 
 Dossier déposé le vendredi 20 janvier 2023 
 9 actions liées à la convention d’objectifs :  

Valoriser le canoë pour tous : demande 5000 € - charges à justifier 29650 € 
Formation : demande 6000 € - charges à justifier 19200 € 
Sport et Handicap : demande 1500 € - charges à justifier 3750 € 
Stage animation jeune de formation polyvalente : demande 7000 € - charges à 
justifier 31250 € 
Stages préparation accès haut niveau : demande 15000 € - charges à justifier 
55200 € 
Pagaies Santé : demande 2000 € - charges à justifier 4200 € 
Lutte contre les violences sexistes et sexuelles : demande 2000 € - charges à 
justifier 3150 € 
Gardiens de la Rivière demande 6000 € - charges à justifier 19400 € 
La Région, terre de jeux : demande 3000 € - charges à justifier 4000 € 

 2 demandes liées à des investissements : 
Matériel freestyle : demande de 2228 € pour un investissement de 4456 € 
Chronométrage CR Sud (le CD64 prendrait en charge 25% et le CRCK 25 %) : 
demande de 3654 € pour un investissement de 7308 € 

 Manifestations nationales  
14 manifestations : demande 10000 € - charges à justifier 55400 € 

 
Suite à quelques échanges avec Philippe Lafrique lors d’une réunion organisée par le CROS,  
l’enveloppe allouée devrait être proche de la somme perçue en 2022. La Région diminue son 
budget sport de 150 M€ mais la majorité de l’effort devrait être supportée par les clubs 
professionnels, la Région souhaitant privilégier les têtes de réseau. 
 
Pour les 3 actions complémentaires (Gardiens de rivières, Sport et tourisme, coordination 
structure PPF) nous avons pu bénéficier d’un report dans le dépôt des bilans car nous ne 
pouvons pas encore justifier la totalité des charges pour l’action « coordination des 
structures PPF » liées au salaire de François qui n’a été embauché que mi-août. 
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Le dossier devrait passer lors de la Commission Permanente d’avril. Alain doit rencontrer JH 
Aeschimann le 15 février. 
 

Intervention des membres de l’équipe 
C. Aderkaoui : travail en cours avec l’expert comptable et le commissaire aux comptes pour 
la finalisation des comptes 2022 (optimisation des achats de matériel en amortissement 
pour baisser nos charges) le résultat devrait faire apparaître un léger excédent.  Ouverture 
de la campagne de financement du Fonds de Développement pour la Vie Associative 
(FDVA2) – à étudier d’ici fin février – nécessité d’une action innovante. 
 
F. Grehan : pas mal sollicité sur le sport santé : Dordogne, Gironde, Vienne – possibilité 
d’une action de formation sport santé et barreur dragon boat d’ici la fin de l’année avec 
l’aide du national. En contact avec des nouveaux clubs de la façade maritime. Inventaire 
matériel en cours (à noter remise en état nécessaire pour le chronométrage – voire 
remplacement). Du matériel est susceptible d’être revendu – à étudier. La semaine 
prochaine : stage descente (quelques soucis concernant l’encombrement de la Vézère sur 
Vigeois, situation qui n’est pas simple avec le syndicat de rivière – attention sur le risque à 
intervenir sur la végétation potentiellement présente : problème de sécurité) – A noter : le 
CDCK17 souhaite récupérer la petite pirogue prêtée à Libourne ; cette pirogue est sans 
remorque – accord du club de Libourne, convention à signer avec le CDCK17 pour la mise à 
disposition. 
 
D. Laurent : une dizaine de structures ont fait des demandes de label. A noter le nombre de 
structures qui jouent pleinement les licences fédérales est certainement un peu éloigné de 
la réalité de la pratique => un rappel aux clubs concernant les cartes 1 jour est nécessaire.  
Les propositions de label seront transmises aux élus référents pour validation. Regret que 
désormais les pratiquants scolaires ne soient plus intégrés dans les licences. 
 
M. Faget : période de recrutement sur le pôle en cours. Bonne image du Pôle : le double de 
candidats par rapport aux années précédentes (10 à 12). Le premier stage commence 
dimanche soir avec les sélections pour les équipes de France à St Pierre de Boeuf. La 
subvention matériel a pu grandement développer l’activité notamment la musculation et le 
matériel vidéo est bien utilisé. 
 
D. Massicot : présentation des Etats Généraux de la Dordogne, présentation de l’enquête 
sécheresse conduite par la CNESIND, retour sur les perspectives de lâcher d’eau avec 2 
difficultés : pour la finale N3 sur Uzerche, EDF propose un lâcher à 7,5m3/s au lieu des 15 
demandés => rapprochement auprès du GEH pour étudier la faisabilité de concentrer le 
lâcher sur 2 jours au lieu de 3 afin de préserver les 15m3/s ; 2ème difficulté : le marathon de 
la Dordogne début septembre, pour le moment EDF ne s’engage pas sur le lâcher. Alerte sur 
les recours juridiques en cours actuellement sur la RNN d’Arès : la Fédération a été alertée 
par plusieurs acteurs locaux tant de l’administration que d’associations du risque engendré 
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actuellement par la suractivité de Sophie Bégin, cela peut au final être contre-productif pour 
les conclusions juridiques. 
 
Y. Narduzzi : définition prochaine des lâchers sur le Larrau => à promouvoir pour inciter les 
clubs à venir naviguer à l’occasion des lâchers de la SHEM (projet sur l’Ossau également) – 
idée d’une manifestation pour faire venir du monde, mais nécessaire d’avoir un organisateur 
support. Inquiétude sur un certain désengagement en amont immédiat des stages. 
Nécessaire d’intégrer mieux les cadres des CDCK sur le champ sportif. Intérêt de relancer la 
formation d’entraineur fédéral, les formations EF1 devrait être revues rapidement par le 
service formation. Interrogation sur la valorisation des projets féminins – souhait de stages 
féminins multi-disciplines ; il faut trouver le moyen d’accompagner au mieux les féminines 
(priorité nationale). Refonte des tests PASS : nécessité de tests en région le 30 septembre (à 
voir pour intégrer les tests physiques dans les tests d’entrée des pôles ; pré-test entre mai et 
juin) => lieu à définir mais devra concerner que des jeunes de Nouvelle-Aquitaine. 
TRIBU2024 : il est demandé que les comités s’y investissent et réfléchissent à des actions 
(fan zones). PE de Pau : échange avec le PE de la Réunion (ils sont partis il y a 3 jours) => Yves 
a pris le relais sur Pau pour la suite des entrainements des athlètes qui n’ont pu se rendre à 
la Réunion. 
=> étudier le FDVA sur un stage multi-disciplines féminin 
=> les tests PASS régionaux peuvent être étudiés sur le CREPS de Talence 
=> Alain se rapproche de la Région pour la question de la Tribu (à étudier en terme de 
récompenses pour les jeunes lors de la finale régionale). 
=> une journée thématique olympique aura lieu avec des scolaires sur le site de Libourne 
(semaine avant les championnats de France de Fond de Libourne) 
 

Questions diverses 
 

 AG du CRCKNA le 18 mars à Libourne : inquiétude du manque de quorum, mais la 
modification des statuts devrait permettre de s’extraire de cette crainte. L’élu 
représentant la Fédération devrait être Fabienne Habrioux. 

 Demande de location de matériel du club de Marcillac pour l’accueil d’un stage 
sportif. 

 Les cartes 1 jour sont bien intégrées dans le décompte des voix pour l’Assemblée 
Générale. 

 CODIR préalable à l’AG pour valider les comptes et le prévisionnel => le mercredi 1er 
mars 18h30 

 Nécessaire de relancer les comités départementaux sur l’organisation de la finale 
jeune (=> prévoir au CODIR + AG) 

 
La séance est levée à 19h 

Rapporteur de séance : D. Massicot 
Le Secrétaire : F. Desclaux 

 


